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La loi du 11 f�vrier pour l’�galit� des droits et des chances, 
la participation et la citoyennet� des personnes handica-
p�es a renforc� l’obligation d’emploi de personnes handi-
cap�es dans la fonction publique. En effet le l�gislateur a 
fait le choix d’assujettir d�sormais les employeurs publics 
ne respectant pas leur obligation � une contribution qui 
alimentera un fonds nouveau distinct de l’AGEFIPH. 

Toutefois, comme pour les entreprises du secteur priv�, 
l’objectif n’est pas le versement de la contribution mais 
bien l’effectivit� � terme de l’emploi de personnes han-
dicap�es. Celle-ci n�cessite la mobilisation de tous : d�-
cideurs publics et priv�s, responsables des ressources 
humaines, formateurs, repr�sentants syndicaux, cadres 
de proximit�, salari�s et fonctionnaires. La signature en 
novembre 2005 du Pacte territorial pour l’emploi des tra-
vailleurs handicap�s par les employeurs publics de la Sa-
voie constitue un engagement fort qui contribuera par la 
mise en œuvre des actions qu’il pr�voit � renforcer le taux 
d’emploi direct et � faire reculer le nombre de demandeurs 
d’emploi handicap�s qui repr�sente environ 1000 person-
nes dans le d�partement au d�but de l’ann�e 2006.

Pour l’employeur public comme pour l’employeur priv� le 
respect de cette obligation d’emploi ne doit pas s’inscrire 
comme cela est trop souvent le cas de prime abord dans 
une approche compassionnelle. C’est une logique soci�ta-
le, une logique de responsabilit�, qu’il nous faut adopter. 
Nous devons changer le regard de l’employeur, pour que 
l’insertion de la personne handicap�e ne soit plus consi-
d�r�e comme une d�marche d’exception, mais traduise 
la volont� de garantir l’�gal acc�s de tous � l’exercice de 
comp�tences au sein de la fonction publique.

Pour celle ou celui qui recrute, la bonne question � se po-
ser porte sur la d�finition des comp�tences requises et 
l’adaptation �ventuelle du poste de travail. Ensuite elle ou 
il doit convaincre que le handicap ne rend pas moins com-
p�tent et cela suppose :

-une meilleure information des personnels sur le handi-
cap

-une sensibilisation et une implication forte de la hi�-
rarchie

-un suivi et un accompagnement particuliers pour les tra-
vailleurs handicap�s qui impliquent l’ensemble des ac-
teurs (structure d’accompagnement, assistante sociale, 
gestionnaire, agents…).

L’emploi des personnes handicap�es est de ce point de 
vue un th�me porteur en terme de mobilisation d’�quipe 
et de consensus dans le cadre du dialogue social. La let-
tre du PACTE vous apportera informations et t�moignages 
pratiques pour vous aider et montrer que c’est possible.
Dans un environnement de ch�mage �lev�, la s�lectivit� 

des recrutements est accrue, fond�e sur une �l�vation du 
niveau de dipl�mes exig�s et une aggravation des dis-
criminations du fait du sexe, du handicap, de l’�ge mais 
aussi des origines ethniques. A niveau de formation �qui-
valent, les personnes handicap�es ne sont pas � �galit� de 
chance pour trouver un emploi.

Ensemble et dans le cadre de la mise en œuvre des ac-
tions du PACTE territorial faisons en sorte que l’emploi 
des travailleurs handicap�s en Savoie concoure � la diver-
sit� de la fonction publique. Pour cela des outils nouveaux 
ou renforc�s existent: le mode de recrutement direct, les 
am�nagements des �preuves de concours, la suppression 
des limites d’�ge sup�rieures, l’adaptation des postes de 
travail, le temps partiel de droit, les am�nagements d’ho-
raires… Par ailleurs les contrats aid�s de la loi de pro-
grammation pour la coh�sion sociale, contrat d’accompa-
gnement dans l’emploi, contrat d’avenir sont �galement 
des outils facilitateurs lors de l’embauche pour vous aider 
� respecter votre obligation d’emploi. 

La lettre du PACTE vous apportera sur ce point de fa�on 
r�guli�re et en partenariat avec le service public de l’em-
ploi de Savoie des informations pratiques qui r�pondent 
� vos questions.

Bruno Dupuis,
Directeur D�partemental du Travail, 

de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

  Agenda 

Jeudi 8 juin 2006, 
Grenoble, Alpexpo

2�me Conf�rence r�gionale pour l’emploi 
et la formation dans la fonction publique 
territoriale 

Les 2 d�l�gations r�gionales du CNFPT (Grenoble, 
Lyon) et les 8 Centres de Gestion de la r�gion Rh�-
ne Alpes se penchent sur l’insertion professionnelle 
des personnes handicap�es � l’occasion de ce forum 
sur l’emploi territorial (atelier �Ouvrir l’emploi terri-
torial � la diversit��)

renseignements :   
04 76 15 00 12 
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www.e-fonctionnaires.com 
ouvre ses pages au handicap

Le site consacre un dossier 
sp�cial � l’emploi des personnes 
handicap�es dans la fonction 
publique. Alexandre LE BENOIST, 
charg� du p�le handicap � la 
DGAFP, pr�cise les enjeux de la 
loi du 11 f�vrier 2005. 
La rubrique comprend �galement 
les t�moignages de travailleurs 
handicap�s racontant leur 
parcours au sein de la fonction 
publique. 
(Rubrique “�voluer” : Handicap 
et Fonction Publique)

La loi du 11 f�vrier 2005...un 
an apr�s

15 f�vrier 2006: � l’issue d’un 
Conseil des Ministres restreint, 
le chef de l’Etat exprime 
sa volont� de poursuivre la 
mobilisation de tous les acteurs 
pour les personnes handicap�es 
et notamment la mise en œuvre 
efficace et rapide de la loi.

L’accent est mis sur l’emploi

Michel BERNARD, ancien directeur 
g�n�ral de l’ANPE, se voit charg� 
d’une mission de r�flexion et de 
coordination pour que le Service 
Public de l’Emploi am�liore la 
prise en compte de la dimension 
handicap dans l’ensemble de ses 
politiques.

Conseil G�n�ral de la Savoie, conna�tre pour agir

Sans attendre la promulgation de la loi du 11 f�vrier 2005, le d�partement 
a consid�r� d�s 2004 la question du handicap comme une priorit�. Un 
premier plan d’action a pu �tre �labor� sur la base d’un �tat des lieux pr�cis, 
portant notamment sur l’identification des personnes handicap�es au sein 
de l’effectif d�partemental et sur l’incidence du transfert des personnels 
techniques des coll�ges et de la Direction D�partementale de l’Equipement. 
Les �lus d�partementaux ont valid� ce plan d’action le 5 d�cembre 2005 en 
confirmant la collaboration avec l’AGIRH pour la mise en oeuvre.

L’int�gration des personnes handicap�es est notamment prise en compte � 
l’occasion des recrutements. A titre d’exemple le D�partement g�re depuis 
le 1er janvier 2006 les contrats correspondant aux besoins ponctuels, 
essentiellement des remplacements, compl�tant les emplois permanents TOS 
des coll�ges. 

Sur 15 recrutements effectu�s pendant le premier trimestre 2006, 3 emplois 
ont pu �tre propos�s � des personnes handicap�es. Ce premier test, qui se 
traduit par un taux d’emploi de 20%, est encourageant, m�me au regard d’un 
effectif modeste. Il permet au service charg� du recrutement de s’approprier 
la d�marche applicable � l’ensemble des emplois du D�partement. 

H. Van Eecke,
Charg� du dossier handicap au sein de la DRH,

Conseil G�n�ral de la Savoie

Contacts:

Lionel Rolland - 0479843573
lrolland@capemploi73.org

Violaine Chappis -0479843560
vchappis@capemploi73.org

application de la nouvelle l�gislation 
handicap repr�sente �galement un 
chantier important.

Pour engager dans les prochains 
mois des actions cibl�es, l’heure 
est au diagnostic et � la r�alisation 
d’�tats des lieux fiables. A des de-
gr�s divers, le m�me constat s’impo-
se : la prise en compte du handicap 
s’est accrue au cours des derniers 
mois.          

Les Collectivit�s de taille plus res-
treinte ne sont pas en reste. La 
proximit� des �lus et des responsa-
bles avec les agents permet d’avoir 
un acc�s plus direct � la probl�mati-
que handicap. 

Dans ce premier num�ro de La 
Lettre du Pacte Territorial , nous 
consacrons une place particuli�re au 
Conseil G�n�ral de la Savoie.

D�j� fortement impliqu�s par la cr�a-
tion de la Maison D�partementale 
des Personnes Handicap�es, �lus et 
�quipes techniques du Conseil G�n�-
ral de la Savoie ont �galement relev� 
le d�fi au sein m�me de la Collecti-
vit� : le service ressources humaines 
est � pied d’oeuvre.

Lionel Rolland,
AGIRH

 
En signant le Pacte Territorial pour 
l’emploi des Personnes Handica-
p�es, les employeurs publics de la 
Savoie on port� au premier plan la 
question du handicap. 

Etablissements hospitaliers : 
�change et action concert�e

Le 31 janvier 2006, les gestionnai-
res des principaux Centres Hospita-
liers du d�partement (Aix-les-Bains, 
Albertville-Mo�tiers, Centre Hos-
pitalier Sp�cialis� de Bassens) se 
sont retrouv�s pour une apr�s-midi 
de travail consacr�e au handicap. 
R�alis�e � l’invitation de M. FEZZI, 
Directeur des ressources humaines 
du Centre Hospitalier de Chamb�ry, 
cette r�union a permis d’identifier 
des chantiers prioritaires pour le 
premier semestre 2006 : 

- Mieux identifier les agents hospi-
taliers en situation de handicap et 
leurs besoins
- Am�liorer la pr�vention du handi-
cap et l’am�nagement des postes de 
travail.

Collectivit�s locales : des 
plans d’action en vue 

Pour les Collectivit�s les plus impor-
tantes du D�partement (Villes d’Aix-
les-Bains, Albertville, Chamb�ry, 
Conseil G�n�ral, EPCI...), la mise en 

Premiers �chos d’une ann�e de changements


